
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t

20 2 4  DLH  275  – Réalisation  de  progra m m e s  d’îlots  de  fraîcheu r  et  d’améliora t ion  de  la
qualité  de  service  par  Paris  Habita t  dans  le  14e  arrondisse m e n t  – Subven tion  (647  184
euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  réalisat ion  de  2  projets
de  création  d’ilots  de  fraîcheu r  et  d’améliora t ion  de  la  qualité  de  service  dans  le  14e
arrondisse m e n t .

L’améliora t ion  du  cadre  et  des  conditions  de  vie  des  habitan ts  et  la  lutte  contr e  les  ilots  de
chaleur  urbains  sont  des  objectifs  à  par t  entièr e  du  Plan  Climat  Air  Énergie  Terri torial  de
la  Ville  de  Paris.

Aussi,  afin  d’assure r  un  meilleur  confor t  d’été  aux  locatai re s  du  parc  social,  contribu e r  au
rafraichisse m e n t  de  la  ville  dans  son  ensemble,  et  favoriser  le  développe m e n t  de  la
biodiversi té,  la  Ville  de  Paris  encoura g e  et  accomp a g n e  les  projets  d’ilots  de  fraîcheu r  des
bailleurs  sociaux  dès  lors  que  la  configura tion  des  résidenc es  le  perme t .  

L’objectif  est  de  favoriser  les  projets  complet s  et  innovants ,  qui  mobilisent  différen ts
leviers  d’action  :  

- Désimper m é a b ilisa t ion  des  sols  ; 
- Végétalisa t ion  du  bâti,  des  cours  et  des  espaces  collectifs  ;
- Mise  en  place  d’équipe m e n t s  spécifiques  (occulta t ions ,  ombrièr es ,  cuves  de

stockage  des  eaux  pluviales…).  
Les  actions  isolées  resten t  égaleme n t  encoura g é e s  si  elles  appor te n t  une  améliora t ion
significative  de  l’inconfor t  thermiqu e  des  logeme nt s  en  période  estivale.  

La  Ville  de  Paris  soutien t  égaleme n t  les  projets  d’améliora t ion  de  la  qualité  de  service.  Ces
subven tions  perme t t e n t  d’avoir  un  effet  levier  sur  les  travaux  menés  par  les  bailleurs
sociaux  sur  les  parties  commu n e s  des  immeubles  de  logemen t s  sociaux,  afin  d’en
renforce r  les  ambitions.  Elle  peut  ainsi  par ticipe r  au  finance m e n t  de  projets  de
travaux  visant  à  : 

- Améliorer  la  sécuri té ,  propre t é ,  tranquillité  des  sites  ; 
- Reconfigure r  les  chemine m e n t s ,  accès,  éclairage s  ;
- Créer  ou  améliore r  des  locaux  partag é s  ;
- Requalifier  des  parties  commun e s  dégrad é e s  ; 
- Faire  des  efforts  supplém e n t a i r e s  par  rappor t  aux  obligations  légales  en  termes  de

mise  en  accessibilité  du  site  pour  les  personn e s  à  mobilité  réduite.

Ces  projets  sont  menés  en  concer t a t ion  avec  les  locatai re s  et  les  amicales .

Nota  bene  : Les  éventuels  projets  d’ilot  de  fraîcheur  ou  d’amélioration  de  la  qualité  de
service  mis  en  œuvre  dans  le  cadre  d’opérations  de  rénovations  globales  d’imme u bles  ou
d’acquisi tion- amélioration  de  logem e n t s  de  l’arrondisse m e n t  font  l’objet  d’une
délibération  distinc te .



Au niveau  de  l’arrondisse m e n t ,  ces  opéra t ions  permet t ro n t  notam m e n t  : 
- De  végétalise r  2332  m2  en  pleine  terre  ; 
- De  désimpe r m é a b i lise r  2104  m²  ; 
- De  plante r  3  arbres  ; 
- D’installe r  100  occultan ts  au  sein  d’un  progra m m e .

Le  progra m m e  détaillé  des  travaux  de  chaque  opéra t ion  est  indiqué  dans  les  fiches
technique s  jointes  en  annexe,  et  fait  l’objet  d’une  synthèse  dans  le  tableau  ci-dessous  : 

Baill e ur Adres s e

No m br e  de
log e m e n t s

soc ia ux
conc er n é s

Synth è s e  des  travaux
de  créat io n  d'îlot s  de

fraîch e u r  (IDF)

Travaux
d'amé l i or a t i o

n  de  la
quali t é  de

service  (AQS)
Paris

Habita t
2  rue  Broussais 79 Equipe me n t s Non

Paris
Habita t

2-14  rue  du  
Général

Humber t
372

Equipe me n t s  ;
Désimpe r m é a b i lisa t ion  

; Végétalisat ion
Oui

Le  finance m e n t  du  projet  situé  2  rue  Broussais  s’inscri t  dans  le  cadre  du  Plan  Volets.

Le  prix  de  revient  prévisionnel  des  opéra t ions  est  détaillé  dans  le  tableau  ci-dessous,  ainsi
que  le  montan t  que  le  bailleur  sollicite  auprès  de  la  Ville  pour  participer  à  leur
finance m e n t .  

Baill e ur Adres s e

Prix  de
revie n t

prévis io n n
el  IDF

Subve n t i o
n  Ville  IDF

Prix  de
revie n t

prévis io n n e
l  AQS

Subve nt i o n
Ville  AQS

Total
subve n t i o

n

Paris
Habita t

2  rue
Broussais

132  345  € 39  704  € / / 39  704  €

Paris
Habita t

2-14  rue  du  
Général

Humber t
1  123  331  € 561  665  €

152  716  € 45  815  €
607  480  €

TOTAL  
1  25 5  67 6

€
601  369  € 15 2  71 6  €

45  81 5  €
64 7  18 4  €
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Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  des  progra m m e s  précités,  d’accord e r  à  Paris  Habita t  les  montan t s  maximum
de  subven tion  indiqués  dans  le  tableau  précéd e n t ,  pour  un  montan t  total  de  647  184
euros.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
 

La  Maire  de  Paris
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